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INSTITUTION ADOUR 
******** 

Extrait du registre des délibérations 
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour 

***** 
Séance du 27 mai 2021 

(Convocation du 12 mai 2021) 
 
Aujourd’hui, le vingt-sept mai deux mille vingt et un à 10h, le comité syndical dûment convoqué s’est 
réuni sous la forme de visioconférence conformément à l’article 6 de l’Ordonnance n°2020-391 du 1er 
avril 2020, sous la présidence de Monsieur Paul CARRERE 

Conseillers en exercice 
• Nombre 

• Voix  

 
53 
322 

 

Suffrages exprimés 

Présents 

• Nombre  
• Voix 

 
25 
183 

 Pour 
• Nombre  
• Voix 

 
26 
184 

Pouvoirs 
• Nombre  
• Voix 

 
1 
1 

 Contre 
• Nombre  
• Voix 

 
0 
0 

Majorité simple selon article 11.2 des 
statuts 
 

  Abstention 
• Nombre  
• Voix 

 
0 
0 

Etaient présents en visioconférence :   

• Pour les Départements membres : Mesdames et Messieurs Christiane AUTIGEON, Céline SALLES, 
Dominique DEGOS, Jean GUILHAS, Bernard POUBLAN, Christophe TERRAIN, Paul CARRERE, Yves 
LAHOUN, Jean ARRIUBERGE, Patrick CHASSERIAUD, Charles PELANNE, Bernard SOUDAR 

• Pour les communautés d’agglomérations membres : Monsieur Bernard KRUZYNSKI 

• Pour les communautés de communes membres : Madame Isabelle CAZALIS et Messieurs Philippe 
BRETHES, Philippe CASTETS, Jean-Marc LESCOUTE, Pierre CAZERES, Jean-Emmanuel DARGELOS, 
Francis BETBEDER 

• Pour les syndicats mixtes membres : Messieurs Christian DUCOS, Jean-Jacques DANE, Bernard 
LABADIE, Antoine LEQUERTIER, Daniel ARRIBERE 

Etaient excusés et avaient donné procuration :   

• Pour les communautés de communes membres : Madame Pascale REQUENNA 

Etaient excusés :   

• Pour les Départements membres : Mesdames et Messieurs Laurence ANCIEN, Nathalie 
BARROUILLET, Bernard VERDIER, Gérard CASTET, Francis DUPOUEY, Gabriel BELLOCQ, Xavier 
LAGRAVE, Thierry CARRERE 

• Pour les Régions membres : Monsieur Andde SAINTE-MARIE 

• Pour les communautés d’agglomérations membres : Monsieur Philippe CASTEL 

• Pour les communautés de communes membres : Madame Christine FOURNADET et Messieurs 
Philippe LATRY, Pierre LAJUS, Philippe BARON, Michel CUYAUBE, Didier GAUGEACQ, Denis 
LANUSSE, Jean-Michel LE BIHAN, Christophe PUGNETTI, Jean-Pierre REMY, Laurent NOLIBOIS, 
Jean-Yves ARRESTAT, Patrick MAUNAS 

• Pour les syndicats mixtes membres : Messieurs Michel CHANUT, Didier SAKELLARIDES, Michel 
BAREYT, Bernard LOUGAROT 

Secrétaire de séance : Madame Christiane AUTIGEON 
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OBJET : Affaires générales / Désignations de représentants de l’EPTB au sein des commissions 
territoriales 

Exposé des motifs : 

Les commissions territoriales, prévues dans le code de l’environnement, sont des instances de 
réflexion à l’échelle d’un sous-bassin hydrographique ou dédiées à une problématique spécifique 
(commission nappes profondes). Au sein du bassin Adour-Garonne, elles sont au nombre de 8 : 
 

 
 
Elles contribuent à la préparation des travaux du comité de bassin. Elles ont pour mission de proposer 
au comité de bassin les priorités d’action nécessaires à leur sous bassin et de veiller à l’application 
de ces propositions. Elles doivent assurer la mise en œuvre et le suivi de la stratégie territoriale. À la 
demande du comité, elles donnent des avis sur toute question se rapportant au territoire ou au 
domaine qu’elles recouvrent et elles organisent les forums locaux de l’eau. 
 
Chaque commission est composée des membres du comité de bassin établis sur son territoire. Les 
membres du comité de bassin issus d’organismes de portée Bassin (DRAAF, EDF, CRPF, …) pourront se 
faire représenter par un correspondant local désigné lors de l’installation de la commission. 
 
Pour chaque commission, un préfet coordonnateur de sous-bassin est désigné par le préfet 
coordonnateur de bassin. Il est membre de droit de la commission considérée. 
 
Afin d’assurer une représentation cohérente avec l’équilibre des collèges qui prévaut au sein du 
comité de bassin, pourront être membres à titre d’experts, avec voix consultative : 

 les présidents des commissions locales de l’eau, des établissements publics territoriaux de 
bassin, des syndicats de bassin ou leurs représentants, situés sur le territoire de la 
commission ; 

 des personnes invitées compte tenu de leurs compétences, sur proposition du préfet 
coordonnateur de sous-bassin. 

 
Ces commissions se réunissent 1 à 2 fois par an. 
 
Certaines de ces commissions ont des spécificités : la commission « littoral » et la commission 
« nappes profondes ». 
 
La commission territoriale « littoral » est chargée : 

 de suivre la mise en œuvre de la directive stratégie pour le milieu marin, 

 d’analyser les différents documents soumis à consultation, 

 de rendre, pour le compte du comité de bassin, les avis relatifs à cette directive et à sa mise 
en œuvre. 

 
La commission territoriale « littoral » rend compte au comité de bassin de ses travaux et des avis 
rendus. 
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La commission territoriale nappes profondes est chargée : 

 de jouer un rôle de coordination et de liaison sur la gestion globale des aquifères captifs 
profonds 

 de contribuer à la préparation des avis du comité de bassin sur les SAGE concernant les 
systèmes aquifères profonds ou les unités hydrographiques de surface en relation forte avec 
ces aquifères. 

LE COMITE SYNDICAL 

En l’absence d’observations, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

DECIDE 

Article 1 

De désigner les membres suivants pour le représenter : 

- pour la commission territoriale Adour : Monsieur Paul CARRERE 

- pour la commission territoriale Littoral : Monsieur Patrick CHASSERIAUD 

- pour la commission territoriale Nappes profondes : Monsieur Gabriel BELLOCQ 

Article 2 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération. 

Fait et délibéré le 27 mai 2021 à Mont-de-Marsan, 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Paul CARRERE 


